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Programme Prioritaire de Travaux en faveur des bâtiments scolaires (P.P.T.).  

Utilisation des crédits 2012.  Appel à projets
 

Bruxelles, le 7 mars 2011

( Base réglementaire :

· décret du 16 novembre 2007 (publication M.B. : 24.01.2008)

· A.G.C.F. du 18 avril 2008 (publication M.B. : 17.06.2008)

· Circulaire n° 2551 du 10 décembre 2008.

Le P.P.T. vise entre autres à « remédier aux situations qui – sans justifier l’application de l’article 24, § 2, 6e alinéa, de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de l’enseignement – sont préoccupantes du point de vue de la sécurité et/ou de l’hygiène et/ou de l’isolation thermique et nécessitent une réaction rapide en raison de la dégradation, de la vétusté ou de l’inadaptation des infrastructures. »

( Les critères d’accès concernent
 :

(   Problèmes urgents liés aux risques d’incendie et à la sécurité des bâtiments scolaires.

(   Conditions d’hébergement gravement compromises par l’état physique délabré des bâtiments scolaires.

(   Situations contraires à l’hygiène et susceptibles de compromettre la santé des occupants.

(   Situations où l’enveloppe extérieure des bâtiments ou leur équipement technique présentent des lacunes importantes. Source de déperdition calorifique.

(   Accessibilité des bâtiments aux personnes à mobilité réduite.

Il accorde, en outre, une priorité aux écoles en « discrimination positive » par la fixation de plafonds d’investissement et de taux d’intervention préférentiels.

Attention ! Sont exclus du champ d’application du décret du 16 novembre 2007 :

- les établissements d’enseignement supérieur ;

- les travaux de construction et d’extension, à l’exception des remplacements d’infrastructures inadaptées ;

- les établissements qui tombent sous le coup de l’article 24, § 2, alinéa 2, 6°, de la loi du 29 mai 1959 ;

- les bâtiments dont le pouvoir organisateur n’est pas propriétaire ou pour lesquels il ne dispose pas d’un droit réel (ex. : bail emphytéotique) pour une durée de 30 ans au moins.
( L’intervention financière de la Communauté française à charge du P.P.T. est fixée par implantation et par projet éligible :

° à 70 % du montant de l’investissement dans les établissements scolaires de l’enseignement fondamental, avec une subvention maximale de 168.000 € et un montant total de l’investissement d’un maximum de 240.000 € ;

° à 60 % du  montant de l’investissement dans les établissements scolaires de l’enseignement secondaire, les internats, les bâtiments de l’enseignement secondaire artistique à horaire réduit et les centres psycho médico-sociaux, avec une subvention maximale de 144.000 € et un montant total de l’investissement d’un maximum de 240.000 €.

Par dérogation à l’alinéa 1er, pour les implantations bénéficiaires de discriminations positives en vertu du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des chances égales d’émancipation sociale, notamment par la mise en œuvre de discriminations positives, l’intervention financière de la Communauté française dans le cadre du programme prioritaire de travaux  sera fixée comme suit :

° à 80 % du montant de l’investissement dans les établissements scolaires de l’enseignement fondamental avec une subvention maximale de 240.000 € et un montant total de l’investissement d’un maximum de 300.000 €.

° à 70 % du montant de l’investissement dans les établissements scolaires de l’enseignement secondaire, avec une subvention maximale de 210.000 € et un montant total de l’investissement d’un maximum de 300.000 €.

Dans des cas exceptionnels et sur proposition de la commission inter-caractère, le Gouvernement peut déroger au montant total des subventions susmentionnées, à concurrence d’un montant maximum de 575.000 €. 

Les montants repris ci-dessus sont adaptés à l’indice général des prix à la consommation au 1er janvier de l’exercice concerné rapporté à l’indice du 1er janvier 2005 (142, 22).
A titre exemplatif, pour 2011, les plafonds d’investissement (TVA et frais généraux compris) sont respectivement de 275.303€ pour le régime général et de 344.128€ pour les établissements en D+.
Les investissements bénéficiant du régime de dérogation prévu à l’article 8, § 1er, du décret du 16 novembre 2007 sont limités, pour être pris en considération, à 942.257€ pour les écoles fondamentales et à 1.099.300€ pour les établissements secondaires, internats et centres P.M.S. ressortissant au régime général. Ces montants sont ramenés respectivement à 824.475€ et 942.257€ pour les mêmes établissements scolaires inscrits en discrimination positive.

Les frais généraux sont dorénavant fixés forfaitairement à 8%.

La subvention complémentaire à charge du Fonds classique des Bâtiments scolaires (S.G.I.P.S.) n’est plus accordée qu’aux seuls dossiers dont le solde supporté par le P.O. est supérieur à 5.000€.

Le montant global des crédits réservés à notre réseau pour l’exercice 2012 n’est pas encore connu. Il devrait être de l’ordre de 12.500.000€.

( Cumul des interventions de la Communauté française au profit d’une même implantation dans le cadre du P.P.T..

Lorsque le cumul des projets relatifs à une même implantation a atteint les montants maximums fixés par le décret, celle-ci peut bénéficier d’un nouveau programme prioritaire de travaux pour autant qu’un délai de cinq ans se soit écoulé depuis l’octroi de la première subvention.

Les interventions financières de la Communauté française antérieures au 1er janvier 2008 ne sont pas comptabilisées.

ATTENTION ! Modifications apportées au décret du 16 novembre 2007

Un projet de décret modificatif sera tout prochainement soumis par le Gouvernement au Parlement de la Communauté française. Les nouvelles dispositions entreront en vigueur dès l’exercice 2012.
1. Ajout à l’article 6 du décret du 16 novembre 2007 d’un § 4 libellé comme suit : « Les travaux subventionnés dans le cadre du présent décret ne peuvent avoir en aucune manière pour intention de générer la création de nouvelles places dans l’implantation bénéficiaire. »

Cette disposition vise à interdire, dans le cadre du P.P.T., tous les travaux d’extension. Elle est conforme à l’esprit qui a prévalu à la création du P.P.T. Il s’agit donc d’un simple rappel… davantage appuyé.

2. Insertion, entre les alinéas 2 et 3, d’un nouvel alinéa rédigé comme suit : « Le montant de l’investissement exprimé à l’alinéa 1er et l’alinéa 2 doit recouvrir l’ensemble des travaux envisagés et ne peut en aucun cas constituer une partie d’un investissement plus important réalisé simultanément sur fonds propres ou au moyen de subventions obtenues auprès d’autres fonds des bâtiments scolaires visés au décret du 5 février 1990 relatif aux bâtiments scolaires de l’enseignement non universitaire organisé ou subventionné par la Communauté française. »

Cette disposition vise à préciser la notion d’ « investissement » utilisée aux alinéas 1 et 2 ; elle est à comprendre comme un montant de travaux précisément lié à un des critères d’accès formulés à l’article 6. Dès lors, il n’est pas autorisé d’augmenter sur fonds propres ou via un autre Fonds des bâtiments scolaires le montant de l’investissement mentionné précisément dans la demande de subvention liée à un des critères d’accès (exemple : remise en état d’une toiture).

N.B. : Le C.E.C.P. a exprimé ses plus extrêmes réserves quant à l’interdiction faite aux pouvoirs organisateurs de compléter sur fonds propres le financement d’un ouvrage ; les deniers de la Communauté française ne sont en rien préjudiciés par cette prise en charge. Par contre, la rationalité dans l’organisation des travaux peut en être profondément affectée.

Par contre, il est permis à un pouvoir organisateur de procéder simultanément à d’autres investissements, que ce soit sur fonds propres, via un autre Fonds des bâtiments scolaires ou via d’autres sources de subventionnement (exemple : remise en état d’une toiture dans le cadre du P.P.T. et remplacement de châssis dans le cadre d’un dossier Ureba de la Région wallonne).

De même, il est permis à un pouvoir organisateur d’avoir recours au P.P.T. pour un investissement répondant aux objectifs et critères P.P.T. et de procéder simultanément, que ce soit sur fonds propres ou via d’autres fonds, à un autre investissement visant d’autres travaux de rénovation ou une extension de la capacité d’accueil.

3. Ajout à l’alinéa 3 ancien de l’article 6 des mots suivants : « A partir de 2012, tout dépassement du total des subventions visées à l’alinéa 1er – 1° et 2° et à l’alinéa 2 – 1° et 2°, doit être motivé sur la base de la taille et de l’importance de la population des implantations bénéficiaires. Le Gouvernement fixe, le cas échéant, un seuil minimal de taille et de population scolaire aux implantations susceptibles de bénéficier de ce dépassement. »

Cette disposition vise à rencontrer la nécessité de motiver les dérogations « Gouvernement » sur la base de la taille (m2) et de l’importance de la population scolaire des implantations bénéficiaires du P.P.T. ; vu le fait que les listes d’éligibilité déposées par les réseaux ne pouvaient tenir compte de ces éléments, cette mesure n’entrera en vigueur qu’en 2012.

N.B. : Le C.E.C.P. a émis un avis défavorable sur le choix des critères de taille et de population scolaire qui ne sont pas pertinents. Par contre, il n’est pas opposé à l’instauration d’une grille critériée donnant accès à la dérogation composée de critères tels que : vétusté des bâtiments et installations, dangerosité, inadaptation aux exigences pédagogiques, etc… Il estime, par ailleurs, logique qu’une demande de dérogation soit solidement argumentée. 

Appel à projets :
Vous constaterez donc que des moyens importants sont dégagés par la Communauté française au profit des bâtiments scolaires des communes et des provinces. Il importe, en conséquence, que ceux-ci soient pleinement utilisés, d’autant que les crédits non engagés ne sont pas reportés d’année en année.

Il importe, par ailleurs, que ces moyens soient répartis équitablement entre les pouvoirs organisateurs demandeurs dans le cadre d’une juste solidarité entre communes.

Pour atteindre ces deux objectifs – utilisation maximale et répartition équitable des moyens –, le Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces vous propose ce qui suit :

1.  Nous faire part de vos besoins et intentions en matière de travaux à caractère urgent pour l’année civile 2012 en complétant le formulaire ci-annexé ce, avant tout envoi d’un dossier de demande de subvention à l’Administration de la Communauté française.
2.    En cas de présentation de plusieurs dossiers, indiquer l’ordre de priorité souhaité.

4. Nous faire parvenir impérativement vos demandes, en double exemplaire, pour le vendredi 20 mai 2011 au plus tard.

Remarques importantes :

1. En vertu d’un accord conclu entre le C.P.E.O.N.S. et le C.E.C.P., toutes les candidatures à l’éligibilité (projets) doivent être introduites au
Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces, asbl, 

Avenue des Gaulois, 32 – 1040 Bruxelles.

2. Les projets qui auraient été introduits suite à nos appels antérieurs et qui, faute de crédits suffisants, n’auraient pu être inscrits dans la liste des dossiers éligibles, doivent, pour autant qu’ils restent d’actualité, être réintroduits pour la programmation 2012 au moyen du formulaire ci-annexé, ce avec la mention « Dossier déjà introduit pour … (préciser la date d’introduction du dossier) ». 

Nous nous permettons d’insister pour que toutes les demandes en suspens soient mises à jour.

3. Compte tenu de l’importance du volume des dossiers en cours (reports 2008 et 2009 et dossiers éligibles 2010-2011) et de l’arriéré qu’inévitablement il engendrera avec empiètement sur les crédits 2010, nous vous demandons expressément, pour vos nouvelles demandes 2012 :

· de cibler correctement vos priorités en tenant compte notamment de la gravité de la situation, du degré d’urgence à y remédier ET de la capacité que vous avez à introduire votre(vos) dossier(s) à la Communauté française dans les délais impartis (au plus tard mi-octobre ou début novembre 2012 selon que le dossier nécessite une procédure de dérogation ou non) ;

· de hiérarchiser ces priorités ;

· de limiter le nombre de vos propositions à :

. 2 projets candidats,

. 4 projets pour chacun des « grands » pouvoirs organisateurs, à savoir les villes de Bruxelles, Charleroi et Liège ainsi que les Provinces de Hainaut et de Liège.

Ces propositions seront sélectionnées en fonction, notamment, de l’acuité des problèmes et des disponibilités budgétaires.

4. Après réception des projets, le C.E.C.P. contrôlera l’éligibilité de ceux-ci et établira une liste provisoire de demandes de subventions.

Selon les termes d’un accord C.E.C.P. – Communauté française, cette liste provisoire sera transmise pour avis technique d’opportunité aux Services extérieurs du S.G.I.P.S.

En cas d’interrogation ou de difficulté, le C.E.C.P. provoquera, sur place, une réunion tripartite : P.O. – C.E.C.P. – Administration (S.G.I.P.S.).

A la suite de quoi, le C.E.C.P. soumettra pour prise de décision, la liste des demandes de subventions éventuellement remaniée à son Conseil d’administration.

La liste définitive sera transmise par le C.E.C.P. au Gouvernement avant le 1er octobre précédant l’exercice considéré. Ce dernier sera amené à prendre décision pour le 31 octobre au plus tard.

Le Gouvernement vous informera ensuite de la décision arrêtée sur l’éligibilité de votre (vos) projet(s).

Merci de :

· respecter les délais impartis (il y a nécessité absolue de se conformer au calendrier des opérations) ;

· choisir judicieusement vos priorités (impossibilité de changer de projet une fois la liste avalisée par le Gouvernement de la Communauté française) ;

faire preuve de rigueur dans l’estimation du montant des travaux.

A noter qu’il vous est loisible de faire appel aux services déconcentrés du Service général des Infrastructures publiques subventionnées (Communauté française) pour vous aider dans la confection de votre demande d’éligibilité pour votre projet de travaux dans vos infrastructures scolaires
.

Nous restons à votre disposition pour toute précision souhaitée et vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs.
Pour le Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces,

	Philippe DELIEGE,

Conseiller.
	
	Mme R.-M. BRAEKEN,

Secrétaire générale.


� 	Pour votre facilité, vous pourrez télécharger le questionnaire de candidature à l’éligibilité et nous le renvoyer par courrier ordinaire ou par fax.


� 	La liste complète des critères d’accès figure à l’article 6 du décret du 16 novembre 2007. Elle est également reprise en annexe 1.





� Les coordonnées du S.G.I.P.S. et de ses services déconcentrés se trouvent  en annexe 2. 
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